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1. L’or dans les décors des églises : du cuivre doré sur bois au verre doré  
 
A partir de l’époque de Constantin, l’or recouvre les plafonds des basiliques chrétiennes. La richesse de 
la décoration et sa brillance sont interprétées comme une manifestation de la grandeur et de l’évidence 
de la foi. 
La lettre de l’empereur à Macaire, évêque de Jérusalem, présentée dans la vie de Constantin d’Eusèbe de 
Césarée (III, 30), au sujet de la construction de la basilique du St. Sépulcre, souligne explicitement la 
nécessité de décorer les églises pour rendre l’éclat et la brillance de la foi à travers l’or et le marbre. 
« Maintenant que la preuve de la foi n’est plus cachée et brille », il est nécessaire de « rendre cette basilique 
la plus belle » à travers la décoration. Ainsi, « car il est juste que le lieu le plus admirable de l’univers brille 
d’un éclat conforme à sa dignité », l’empereur invite l’évêque à réaliser une décoration brillante à travers 
un placage en marbre et un plafond en or1. Le décor et sa préciosité assument sa légitimité morale ; son 
caractère éphémère et son lien avec la luxuria ne sont plus objet de condamnation, comme chez Cyprien 
de Carthage (IIIe s.)2.     
Basilikès camera et lacunar sont les mots utilisés pour décrire la décoration des plafonds ; la signification et 
le parallèle matériel correspondant à ces termes ont été très débattus en littérature, car camera pourrait 
indiquer un espace limité à l’abside, ou bien la totalité de l’édifice, alors que lacunar pourrait renvoyer à un 
plafond à caissons en bois doré ou à une mosaïque en tesselles dorées3. La description de la réalisation 
du projet envisagé par l’empereur est encore présentée dans la Vie de Constantin (III, 33), où des mots 
grecs moins ambigus  évoquent clairement un plafond en caissons en bois doré couvrant l’entière surface 
de l’église. « En haut pour le toit la couverture extérieure était de plomb, sûre protection contre les pluies 
hivernales ; mais l’intérieur de la toiture offrait le travail parfait en caissons qui, telle une vaste mer, 
déployait à travers l’ensemble de la maison royale la succession de ses éléments aux motifs entrelacés ; 
entièrement recouvert d’or pur, il faisait resplendir tout le temple comme par de rayons de lumière ».  
Les plafonds en caissons en bois avec placage en or et incrustations de gemmes décoraient les aulae regiae 
des demeures impériales et les domus privées plus somptueuses. Les allusions des sources à cette typologie 
d’apparat, qui était à la fois une manifestation de richesse et pouvoir4, sont multiples. Rares demeurent 
les restes matériels, parmi lesquels les plaques en bronze doré avec cabochon des horti Lamiani, résidence 
impériale attribuée à Caligula5 (fig. 1), malgré leur état de conservation. Les représentations peintes sont 
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aussi rares ; les plus connues en sont celles du cubiculum 14 de la villa d’Oplontis et du cubiculum M de 
Boscoreale.  
Des placages en or se déployaient probablement sur les plafonds des temples : les caissons du Panthéon 
devaient être plaqués en cuivre doré6, des tuileaux dorés brillaient sur le temple de Jupiter du Capitole7. 
Ce décor devait avoir été longtemps entretenu car Jérôme, dans la description de la décadence de Rome 
et de ses temples, attribue au Capitolium l’adjectif auratum8.    
Les caissons en bois plaqués en or et gemmes continuent à être produits et restaurés dans les palais 
pendant l’Antiquité tardive et le haut Moyen-âge : Grégoire de Tours (Hist. Franc. II, 14) et Cassiodore 
en rendent témoignage (Var. I, 25, Var. IX, 3)9, faisant allusion aussi au métier (Var. VII, 5) du camerarum 
rotator, indispensable pour garantir l’entretien du palais.  La traduction en mosaïque et en peinture qu’on 
retrouve dans les sous-arches de la Rotonde de Thessalonique, dans la galerie supérieure du mausolée de 
St. Aquilin à Milan, dans le cubiculum de Léon dans la catacombe de Comodille, en sont une version bien 
plus économique, qui confirme d’autre part leur mise en œuvre dans les structures funéraires et les 
églises10 (fig. 2). D’après Agnellus, un plafond à caissons dorés couvrait l’église palatine de Théodoric à 
Ravenne, l’actuelle St. Apollinaire le Neuf, que l’on nomme St. Martin in coelo auro11 à partir de l’époque 
de Justinien. 
Eusèbe présente donc le projet de Constantin de décorer l’église comme une résidence impériale et en 
justifie la finalité en proposant des thèmes qui deviendront des topoi récurrents dans les descriptions du 
décor des églises byzantines. Puisque l’église est présentée comme une image du macrocosme, un modèle 
de l’Univers de Dieu, ses structures et ses décorations doivent laisser entrevoir le royaume des Cieux, la 
Jérusalem Céleste12. 
Les plafonds en or deviennent un moyen pour représenter à la fois la création et la lumière céleste. 
L’auteur fait donc allusion à la capacité de l’or d’être source de lumière ; les motifs entrelacés, selon le 
principe stoïcien de sympatheia13, rappellent quant à eux les vagues de la mer. Ces deux symboles resteront 
constants et deviendront des topoi figés dans les descriptions (ekphraseis) des églises byzantines14. L’allusion 
à la pureté de l’or employé, faite par Eusèbe, pourrait être aussi une allusion à l’un des matériaux qui 
constituent la Jérusalem Céleste15. 
Par ailleurs, lors de la présentation du projet, la lettre impériale informe l’évêque sur la possibilité de 
réaliser le plafond en or et l’invite à lui faire parvenir un devis pour connaître la somme d’argent 
nécessaire, afin qu’il puisse le fournir directement16.  L’or est donc une offrande impériale à Dieu qui se 
transforme en lumière céleste, manifestation de la foi et au même temps royale magnificence : « Ce temple 
l’empereur l’édifia comme témoin éclatant de la résurrection du Sauveur et il le décora tout entier avec 
une royale magnificence » selon la conclusion d’Eusèbe. 
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